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Appartient à Conseil des ministres du 18 mai 2017

Marché public relatif au traitement de plasma fourni par les établissements de transfusion
sanguine en Belgique

Sur proposition de la ministre de la Santé publique Maggie De Block, le Conseil des ministres a
marqué son accord sur le lancement d'une procédure de marché public relatif au traitement de
plasma fourni par les établissements de transfusion sanguine en Belgique.

A partir du 1er décembre 2017, le plasma collecté par les établissements de transfusion sanguine belges
sera transformé en médicament par un adjudicataire désigné pour une durée de 4 ans. Ce dernier aura
pour obligation de fournir en priorité les hôpitaux belges en médicaments fabriqués à partir de ce
plasma. Un nouveau marché public avec publication belge et européenne doit dès lors être conclu d'ici là.
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